
ANNEXE lV

R.commani"ons agréées pour le Règlement des Créances nées de Livraisons
de Marhd ises ct de prestations de Services, de certaine Créanc
Financières et de Diverses autres Créanes

[Note: Le texte reproduit ci-dessous est celui de tAnnexe 6 au Rapport de la
Conférence des dettes extérieures allemnandes, avec les modifications nécessaires
pour assurer la concordance des textes dans les trois langues.]
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